
MAIRIE DE DOIZIEUX 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 AVRIL 2018 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 

Secrétaire de séance : CHOMIENNE Jacques 

 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE REUNION DU 28 MARS 2018. 

 

 Le conseil municipal approuve, à l’unanimité, le compte-rendu de la réunion du 28 mars 2018. 

 

REPRISE DU DROIT D’EAU AU SIEL POUR LE PROJET DE LA MICROCENTRALE HYDRAULIQUE 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité : 

- approuve l’abandon du précédent projet mené par le SIEL en 2009. 

- dit que la commune de Doizieux reprend la compétence de production d’énergie hydro-électrique ainsi que 

son droit d’eau vu l’abandon du projet avec le SIEL. 

  

MICROCENTRALE HYDRAULIQUE : Constitution d’une SAS et Désignation de 3 membres minimum 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité : 

- approuve la création d’une SAS (Société par Actions Simplifiée) pour la gestion de la microcentrale 

hydraulique. 

- dit que la SAS sera dénommée « SAS Centrales Villageoises Hydrauliques du Dorlay ». 

- apporte à la société 5 actions d’une valeur de 100 € soit la somme de 500 €. 

- désigne 3 membres du conseil municipal pour représenter la SAS, à savoir : 

 M. PORCHEROT Jean-Philippe 

 M. PONCET Aimé 

 M. ALBERT Hans 

 

MICROCENTRALE HYDRAULIQUE : Demande de subvention à la Région Auvergne Rhône-Alpes pour la 

prestation d’assistance à maitrise d’ouvrage 

  

 Le conseil municipal, à l’unanimité, sollicite une subvention auprès de la Région Auvergne Rhône-

Alpes dans le cadre de la convention d’objectifs du Parc Naturel Régional du Pilat pour la prestation 

d’assistance à maitrise d’ouvrage. 

 

MICROCENTRALE HYDRAULIQUE : Demande de subvention à la Région Auvergne Rhône-Alpes pour des 

équipements de production d’énergie et leur installation. 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité, sollicite une subvention auprès de la Région Auvergne Rhône-

Alpes pour financer les travaux d’équipement et d’installation de la microcentrale hydraulique. 

 

CREATION D’UN POSTE ET ELECTION D’UN CONSEILLER DELEGUE 

 

 Le conseil municipal, par 2 absentions et 13 pour, décide de créer le poste de conseiller délégué pour 

assurer la gestion et le suivi des bois communaux. 

Suite au vote, M. CHOMIENNE Jacques ayant obtenu 13 voix est proclamé élu conseiller délégué. 

 

INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DU CONSEILLER DELEGUE 

 

 Le conseil municipal, par 2 absentions et 13 pour, décide d’allouer, dans la limite de l’enveloppe 

budgétaire du Maire et des adjoints, les taux suivants :  

 Maire : 29.75 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

 Adjoint : 7 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

 Conseiller délégué : 6 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 



Vérification périodique des installations de chauffage, ventilation, climatisation (CVC) – Groupement de 

commandes 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité : 

- approuve le principe et la constitution d’un groupement de commande entre les communes du SIPG, pour le 

contrôle périodique des installations de chauffage, ventilation, climatisation (CVC). 

- décide de participer à ce groupement de commande. 

- approuve les termes de la convention. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 M. le Maire : 

- fait le point sur les travaux de voirie à réaliser dans le cadre du programme voirie 2018. 

- informe d’une proposition du Progrès de participer à l’opération « Ma commune vue du ciel ». 

- donne lecture d’un courrier de M. PERDRIAU faisant part du soutien officiel de SEM pour le projet éolien. 

- propose de faire une réunion publique le 06/07/18 à 20h00 à la salle polyvalente, pour faire un bilan des 

réalisations et des projets du mandat. 

- informe d’une réunion pour l’évaluation du Pôle Territorial (SEM) le 23/05/18 à la Valla-en-Gier. M. 

CHOMIENNE se charge d’y assister. 

- fait part d’un courrier de la Ligue pour la Protection des Oiseaux. Mme PAWELAK se charge d’étudier le 

dossier « un village pour les hirondelles et les martinets ». 

- présente un courrier de la Chambre d’Agriculture concernant le co-compostage. 

- donne lecture d’un courrier de l’association Les Passionnés concernant l’organisation de séances d’essais de 

voitures de compétition. 

- présente un devis pour l’achat d’un défibrillateur. 

 


